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Oq s’abonne au bureau <ie la redaction rue Souve- 
^.ß-font, n. 3so; chez les dames Mahoux et de 
j,a^aïts, maison joignante ; et M. Latour , impri- 
jn^r-libraîre , rue du ront-cTIle, continuera à rece- 
ï0;ri concurremment avec les autres bureaux, les avis 

eanonces.

Année 1826. — N° »8$.

On reçoit aussi des abonnements chez M. Bbrthot, 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tou « 
les directeurs des postes Ju royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 Bor. 35 cts. £\*B. 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. 19 cts. P.-.tt 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE PE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres , U aS novembre. — On parle toujours d’une création 
3« pairs pour le 3o janvier prochain. En 1826, S. M. en a nom
mé 9 savoir : trois nobles irlandais , un écossais et cinq an
glais. Voici maintenant lo nombre exact des nobles du Royaume- 
Uni , écossais et irlandais, d’après un relevé fait le 20 no
vembre 1826 :

Princes du sang , 6.
Nobles du Royaume-Uni. Ecossai«. Irlandais Total.

Duc« , v , . • . . 18 8 I 27
Marquis . . . c . . 17 3 12 32
Comtes . . . •.» . . 96 38 74 21 I
Vicomtes , . . . . . 22 4 5i 78
Barons. . , « . . i35 22 2§2
Pairesses . , . • • • 9 5 4 l6

Totaux . . 3oo 218 596"
A déduire les nobles écossais et .irlandais qui sont

«ompris dans ceux du royaume, et qui sont de droit pairs. 83

Total des titres liériditaires , non compris la famille royale. 513
Ua chambre des pairs se composait, au 21 novembre, de la 

manière suivante : 6 princes du sang, 298 nobles du Royaume- 
Uni (les neuf pairesses ne sont pas comprise» , mais elles peuvent 
Iranstnettre à leurs fils leurs titres , et alors ils seront admis- 
îibles à la pairie); 16 pairs écossais, élus ou rée'lus parles 
nobles pairs écossais à chaque nonveau parlement ; a3 pairs 
irlandais nommés par lesnobles pairs d’Irlande (les pairs nian
tes ont le droit de nommer 28 pairs ; mais, parmi les 28 nom- 
méi, il s’en trouve 3 qui étaient déjà pairs de droit, ce qui ré
élut le nombre de pairs nommés à vie à a5 ) ; 26 pairs ecclésias
tiques d’Angleterre, savoir : 2 archevêques et 24 évêques ; 4 
pairs spirituels irlandais, relevés chaque année par quatre autres 
éa leurs collègues. Le total général des membres siégeant à la 
thambredes pairs est de 870.

banst« chambre de» communes, il s’est établi une longue discussion re- 
lalivement à [“élection de deux députés , MM. Mackinson et Gordon. La 
«cision de cette affaire a été ajournée à mercredi;

M. Huskisson a ensuite exposé les motifs qui ont porté le ministère à 
Jura rendre l’ordre du conseil pour l’admission en Angleterre des pois 

et avoines.
Le très honurable gentleman a déaaontré que cetie mesure était devenue 

Mceisaire par suite du mauvais état de la récolte de ces grains ïl demande 
conséquence que la chambre déclare qu’il y a lieu à passer un bill 

‘tidemnité en faveur des personnes qui ont conseillé l’ordre en question. 
Li proposition deM. Huskisson a été adoptée à l’unanimité, au moment 

î * chambra «tait sur le point de se former en comité général, d’après 
•rare du jour , pour voter des crédits.
«. Brogden, quia présidé ces comités pendant la durée de deux parle- 
“•» »elèvset déclare qu’il ne peut plus continuer â les présider, at* 
M '** qu’on a répandus sur son compte.
“• Brogden a pris part dernièrement à plusieurs spéculations , et on dit 

' u'î con<*lllle n’* l’as été à l’abri de tout reproche, 
j. • Canning a proposé alors sir Alexandre Grant pour le remplacer , en 
^'ant cependant que la présidence serait rendue à M. Brogden déSL qu’il se 

j uuculpé d’une manière satisfaisante.
“ «bambrs «’est ajournée à huit heure»,

- - PRUSSE.
Win, leix novembre»— Le prince électoral de Hesse réside 

^ core dans celte capitale , en attendant les résultats de l’inter- 
non, que sur sa demande et celle de son auguste mère, qui 

j '“n®e à résider à Bruxelles dans la famille royale des Pays- 
j t “• M. voudra employer en sa faveur. On a débite' bien 
j ,‘a°*es sur le compte de ce jeune prince et sur les causes de 
j ern>ère altercation qu’il a eue avec son père. Il n’y a pas de 
depq^Ue discorde qui régnait au dernier degré dans la famille 
]e e-«rieur de Hesse , a pour premier motif la liaison scatida- 
üeM °* Cesouvera‘n avec Mlle. Orsleb , maintenant comtesse de 
jjt c“enbach, qu’on connaît fort bien à Berlin, où , avant qu’elle 
ßit,a-?Pnna*?sanee de ce prince, elle jouait un rôle qui n’e'tait 
îeii > V’°P honorable. Cependant la raison imme'diatequi 
‘W 1 6 *e Prince électoral à fuir de Cassel, ne doit pas être chér
it c an* crite liaison, mais sa fuite a été provoquée par le 
preqVais traitement qu’il venait d’essuyer tie l'électeur pour un 
•on vf mfnclue de subordination militaire, le jeune prince, à 
d. Sg ,r d’utl voyage qu’il avait fait avec congé, ayant néglige' 

^présenteras, A.R., comme le prescrit le réglement de 
ess«se, {Journai du Bae-llfii*i.)

FRANCE.
Paris, le 27 novtmbre. — Les nombreux conseil* que le 

gouvernement a tenus depuis plusieurs jours , l’affeclation que 
.lès feuilles ministérielles ont rriise à les annoncer, et leur du
rée ; tout annonce que l’ouverture prochaine des chambre» 
occupe beaucoup nos ministres, et qu’ils méditent de grand* 
projets.

— Le Spectateur des Tribunaux annonce que la Gatctte des 
'Tiibunaux et le Courrier français vont avoir a soutenir un 
singulier procès, l’un pour avoir dit , l’autre pour avoir répété 
que d@s malfaiteurs s’étaient entendus avec des fiacres pour 
leurs expéditions nocturnes. Les cochers de ces voitures pu
bliques trouvent par l’énoncé d’un pareil fait leur honneur et 
leurs intérêts compromis , et demandent qu’on fasse aux jour
naux qui l’ont rapporté l’application de la disposition de 1»
loi relative aux diffamations contre une classe de personnes. 
Si ce n’est là une plaisanterie , ce sera du moins une causa 
fort plaisante.

— Il a été nouvellement tenu , au séminaire de St. Sulpice , 
une espèce de Synode , où l’on a discuté si le chapeau rond pou
vait être toléré sur la tête des ecclésiastiques , au lieu du cha
peau à trois grands becs de lampe. L’archevêque de Paris prési
dait le synode. ïl nous semble qu’il y aurait aujourd’hui à met
tre à l’ordre du jour, des sujets de délibération plus important 
pour le clergé de France travaillé par tant d’abus; et avant d® 
savoir s’il dépendra des ciseaux d’un chapelier de faire un bot» 
ou un mauvais prêtre, l’attention de nos évêques et archevêque* 
pourrait se jporter plus utilement sur l’irruption des jésuites 
dans la religion comme dans l’état.

— Le général prussien de Reyisel a fait parvenir à M. Ey- 
nard la somme de 23o6 fr., produit d’une souscription faite ea 
faveur des Grecs parmi les officiers et soldats de la 16e. division 
de l’armée prussienne.

— Hier au soir , le bruit courait dans les salons de Paris, qui 
so»t en général les mieux informé«, que le projet de loi sur la 
presse soumis au conseil privé , y avait été rétabli tel queM. la 
garde des sceaux l’avait présenlé au conseil d’état ; que tous le» 
articles rejetés ou modifiés par celui-ci avaient été adoptés , et 
qu’on y avait même ajouté de nouvelles rigueur*, et des disposi
tions telles que les hommes le« pins prévenus contre la ten
dance de la congrégation et du jésuitisme n’auraient jamais osé en 
concevoir le soupçon.

On assure , par exemple, que les auteurs et propriétaires d® 
journaux, pour des articles publiés à Paris, seront susceptible» 
d’être traduits devant tous les tribanaux du royaume, à la ré
quisition du ministère public établi près de chacun d’eux , mê
me pour les articles les plus étrangers aux choses publique».

Une si inconcevable mesure ne serait honorable que pour 1» 
cour royale de Paris, et ne prouverait que la rancune que le* 
jésuites et les ministres gardent de l’indépendance et de l’impar 
tialité dont elle a donnédes preuves si éclatantes ;tnais combien 
elleserait outrageante pour les tribunaux où le mimstèrecroirait 
trouver plus de condescendance.

Ainsi les écrivains pourraient être , soi' uneinstrnetion secréta 
de M.legardedes sceaux, adressés à un procureur du roi quel
conque; traduits à Marseille ou à Strasbourg, à Mont-de-Marsan 
ou à Montmédy, suivant que sa grandeur croirait trouver plus 
de chances pour la condamnation de celui qui lui aurait dépluet 
quelle neseroitpas certaine de faire punir à Paris.

PAYS-BAS.
Liège, le 3o xoyewbre..

11 a été 'question dans le dernier comité de la second® 
chambre, de la pétition des éditeurs du Courrier des Pays-Bas 
et du Constitutionnel, à l'effet de jouir de la faculté accordée au 
journal officiel pour recueillir de près les notes des séances, La 
commission chargée du rapport proposait l’ordre du jour. La 
chambre a ordonné le dépôt au greffe.

— On nou» écrit de Namur, en date du 28 novembre ;
« La première foire aux chevaux et bestiaux, établie à Namur 

par arrêté royal du 20 mai 1826 , a eu lieu hier dans 1» bel em
placement près du palais de justice ; elle a été superbe : environ 
5oo chevaux , dont plusieurs de la plus grande beauté, y étaient 
exposés, ainsi qu’un nombre considérable de vache«, hpuf* «i



jät-rcä . Des primes ont été décernées par la regence aux pro prié 
taire» du plus beau cheval et du plus beau bétail ; la vente a été' 
assez bien , et nous espérons que les foires subséquentes , qui 

doivent avoir lieu les 28 février , 15 mai , 6 juillet et ay novem
bre de chaque année , seront plus Belles et plus considerables, 
en ce que la ville de Kamur, par saposition avantageuse, pourra 
y voir des marehantls étrangers , et que l’administration fera tout 
«e qui dépendra d’elle pour protéger, intéresser et embellir ces 

warchés. »
— Le prince de Sondershausen , a entièrement supprimé la 

tutèle légale que les hommes exerçaient sur les femmes, et il 
a rendu su beau ' sexe opprimé , lorsqu’il a atteint sa majo
rité , le droit qu’il tient de la nature , ûe se conduire par lui- 
même dans ses propres affaires» de la même manière que les 

homiües.
— Une publieati*n de la régence de Bruxelles, en date du 2$ 

de ce moi* 9 porte ce qui suit :
lo bourgmestre et les échevins portent à la conaaissanee d’un chaeun 

«lue , par ordre de M. le geuvemeur de cette province et en conformité du 
teserit de S. M. du au octobre dernier , a. i56 , il« «ont chargés de porter a 
la connaissance du public que les arrêtés royaux des i4 )»"'■ ei aoUt 
î825 touchant le collége philosophique, resteront irrévocablement mainte
nus , et que les jeunes genS.qui auront fait leurs humanités, ou leursetudes 
académiques ou théolûgiqOes, hors do royaume, ue seront nommes par 
15 M. à aucuns emplois , ni admis à exercer aucunes fonctions eccle- 
eiastiqus». _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

On nous apprend la nomination de trois professeurs pour le 
«onservatoire promis à notre ville. MM. ïlenchenne , pour la 
flûte , Deeortis, pour le violoncelle , et Reidlicli, d Aix-la-Cha
pelle , peur le haut-bois et la clarinette. Jusqu’à ce jour, le 
directeur n’est pas encore nommé. Une négociation est ouverte 
avec un artiste très distingué de Paris, M. Duussoigne, neveu de 
Méhul, et compositeur avantageusement connu. M. Baussoigne, 
est professeur au Conservatoire de France : sous tous les rap
ports , il paraît être l’homme qui convient a cet emplois ; 
et l’on doit désirer que les offres de la commission soient de 
nature à attirer chez nous un talent et une réputation si pro
pres à faire prospérer le futur établissement.

__ Un arrêté du 4 novembre a décidé que les quatre ocoles
établies dans le royaume porteraient la titre à1 Ecole royale de 
musique. ______

Mj\I. les membres de la commission de l’Ecole royale de musique à 
Bruxelles , ont l’honneur d’iuformsr MM- le* artistes belges qu il est 
eu vert un concours pour la place de professeur d’harmonie et de corn-

cushion. e
, ■£ cet t£tet , les candidats devront envoyer , avant le 1er. fé

vrier 1827 à M. T. Walter , secrétaire de la commission : i- TJn 
aperçu succint de leur manière d’enseigner; S* une symphonie complets 
avec Un final fugua.

Le traitement annuel attaché à oette place, est de taoo florins (les 
Pays-Bas.

MM. las concurrens ne mettront point leur nom a leur ouvrage, mais 
seulement uûe devise qu’ils répéteront dans an billet cacheté qui renfer
mera leur nom et leur adresse.

Les personnes qui désireraient de plus amples informations voudront 
bien s’adresser , franc de port, à M. 1§ secrétaire, qui s empressera de 
leur communiquer les renseigneméns demandes.

A propos du rapport de M. Rinker sür la methode de M. Ja- 
eotot, dont nous avons inséré une analyse dans notre n° de 
lundi, nous pensons qu’il 11e sera pas inopportun de dire quel
ques mots de la méthode dite naturelle ou dîlamilton , intro
duite en Angleterre depuis 1023. Cette méthode , qui a pour but 
d’apprendre les langaesd’une manière expéditive et économique, 
a obtenu des résultats si heureux, que des Italiens l'ont déjà 
établie à Florence ,et que l’année dernière une société s’est 
fondée à Paris sous la présidence dcM. Lasteyne, pour encou
rager son introduction en France.. Des cours d italien , d es
pagnol d’anglais et d’allemand ont ete ouverts; un grand 
nombre d’élèves les ont fréquentés , et l’expérience a prouve 
que trois mois de cours suffisaient pour rendre une langue

feusilière. . , „ A ,
Voici, dit un journal littéraire , de quelle maniéré se don

nent les leçons :
« Le professeur, sans dire d'abord un seul mot de regle ni ne 

grammaire à ses élèves, prend un livre écrit dans la langue 
qu'il veut enseigner : les élèves ont ce même livre entre les 
mains ; le professeur lit une phrase , et en donne sur-le-champ 
la traduction littérale, répétaut chaque mot avant d en donner 
l’équivalent en fiançais. Cet exercice apprend aux elèves par 
une seule opération la prononciation , l’orthographe et le sens 
d’une foule de mots : on s’adresse ainsi en même tems à leurs 
oreilles , à leurs yeux et à leur raison. A« bout de quelque 
tems , lorsque les esprits , grâce à cette méthode routinière, 
eoainlencent à se familiariser un peu avec la physionomie du 
nouvel idiome , le professeur se hasarde à 11e plus les meneren 
aveugle» , et à dérouler petit à petit devant eux la carte du pays 
où il veut les introduire. 11 leur parle des règles grammaticales 
les plus essentielles et les plus simples , mais jamais d’une ma
nière abstraite et logique , toujours au contraire a propos d un 
passage difficile et comme par occasion ; au lieu d ailer de la rè
gle à l’exemple , il va de l’exemple à la règle , et de cette façon 
ia rèfile n’est plus une loi sans base et sans application , dont, la 
nécessité reste à trouver , c’est la clé d’une difficulté.Son utilité 
est donc évidente et »011 souvenir ne s’efface plus. Quand une 
fois les élèves reçoivent ainsi le double secours de la routine et 
de la règle appliquées , leurs progrès deviennent d une rapidité 
vraiment merveilleuse. En quelques mois, ils se trouvent en 
état de lira presque tous les ouvrages écrits en prose dans la 
fcBgae qu’ils viennent d’apprendre , et ils n ont besoin que d un 
jgu dVxci&ice pour être cag*]?les d? U parler. »

Cette méthode au reste, n'est pas fine invention nouvelle. 
Dès la lin du 16e. siècle, Fabrini voulut en faire dese«ais“n 
Italie ; mais les partisans du vieux système le forcèrent â y re
noncer, et les préjugés de la routine triomphèrent. S’il est à 
craindre qu’il n’en soit de même en France, et que la methode 
naturelle ne soit aiiathématisée par les pères jésuites, toutfu?it 
présumer que celle de M, Jacotot obtiendra parmi nous an 
meilleur sort. _________

*,* TJn auditoire nombreux assistait au concert donné hier à la «alla 
la Sociéti-Gritry , par M. Wéry , violon eolodu roi. Un jau lergaetsir, 
qui rappelle l’excellente école de Bailiot, l’art de nuancer et de varier par 
d’heureux contrastes le chant ou les difficultés parfois monotones des solo 
d’instrument, mais surtout une chaleur continue etsoaventjentralnante,t«llM 
»»ni les qualités qui nous semblent placer M.Wéry au rang des violonistes lu 
plus distingués. Quoique le caractère lt plus général de son jeu et ds ses 
compositions soit un® énergie parfois impétueuse , on y trouve souvent delà 
grace. Le concerto , il est vrai, bien qu’il renferme des parties très ramsr- 
qaables , est un peu sévère, et nous n’hésitons pas à lui préférer celai 
que M. Wéry exécuta à la Société d’Emulation il y a quelques années p 
mais ce reproche ne peut s adresser ni à l’adagio ni surtout au rondo,qui 
nous semble le morceau le plus saillant de cette production. L introduc
tion , le thème de l’air varie et la plupart d«B variations sont aussi d’un 
style original et gracieux. Quant au rondo sur un chami de l’ouverlur» dt 
Robin, il a été moins goûté. Ce n’est pas qu’il ne renferme des beautés, 
que les effets d’orchestre n’en soient habilement arrangés, et que l’artiste 
n'y ait déployé un grand talent d’exécution ; mais uue serie de phrases 
musicales destinées & être reproduites dans un mouvement très animé et 
par une masse d’instrumens, ne peut guère conserver «on caractère, si l’on 
change ce-mouvement et si l’on «ubstitue le en dre étroit du »0I0 aux pro
portions gigantesques d’une symphonie de l'auteur de Frsytchult.

* Kous pouvons assurer à ceux de 110s lecteurs qui trompéi par 
quelques journaux, croyaient l’éclipse de soleil’jremise au mois prochain, 
que c’est en effet hier, 39 novembre , que le phénomène a eu lieu. Malgré 
le tems nébuleux , on l’a parfaitement distingué à Liège de dix heurei 1 
une heure. Au moment de la plus grande,, periode de l’éclipse , la lun» 
cachait presque la moitié du soleil , d’orient en occident.

Liège . c» 3o novembre it'16.
Monsieur le rédacteur,

Je tous prie de publier les questions suivantes :
Est-il bien douteux qu’un professeur, après un examen «obi «vec ci* 

tinetion , n’ait pas l’aptitude nécessaire pour enseiguer avec succès le hollan
dais qui est sa langue maternelle ? , •

Est-il à présumer qu’il se soit écarté un moment de la progression inthe 
pensable dans l’enseignement deslangues , lorsqu’il a donné dan» sa pr«- 
-viièriî leçon des déclinaisons, aux nouveaux élèves, et qu’il a juge conve
nable dans la cinquième de donner aux élevés anciens un thème »y8®! 
pour objet l’aecord do l’adjectif avec son substantif, et renfermant un ver 
auxiliaire ?

Je prie au reste l’auteur ds U lettre de vouloir bien «e rappeler le pi«> 
verbe Une tutor ultràkcrepiiiam ; etde se faire expliquer ( dan» le ces a" 
il ne les comprendrait pas ) cee vers d’Horace , Sat. JH, hiv. I.

Cum tua pervideas oculis mala lippus inunetia,
Cur in amicerum vitiïa tam oernia acutum ,
Quàm aut aquila aut serpens.Epidaurius ?...

Agréez, eto. M. Willems,
professeur de hollandais au collfge-roya .

CORRESPONDANCE PARTICULIERE DU JOURNAL MATHIEU LAEXSBÏRfi» 

Luxembourg , le 26 novembre 1826. 
liest certain que le lieutenant Poppe a été transféré à Trêve», 

dimanche dernier, 19 de ce mois ; mais la nouvelle de 1 arri
vée dans la même ville du sienr Loheulhal a besoin d'èlro con
firmée. Ce que votre journal a annoncé, il y a environ qu» 
jours, d’après le Courrier des Pays-Bas , est au moins pr • 
mature. Au reste , quels que soient les résultats judiciaires, 
je puis m’exprimer ainsi , de cette malheureuse affaire , qu ' 
comme toute autre affaire militaire , sera probablenien r 
te'e à huis-clos , les résultats de l’opinion publique sont J 
connus et 11e s’affaiblissent pas de jour en jour comme on 
rait pu s’y attendre. La scission entre les bourgeois el . 
litaires est complète ;il n’existe plus de société mixte,111 F 
blique, ni privée. C’est sans doute un état pénible et tout l»o_ ^ 
que la passion n’aveugle point, doit en. désirer la lin. 
personnes influentes ont déjà fait des tentatives de rappr°

ment. ... a dontw
Le prince de Hesse-Hombourg , gouverneur militaire, a g

le 6 un grand thé , auquel les notables parmi lescm ^ 
militaires étaient invités, mais on dit que peu des preim ^ 
sont rendus à l’invitation. Le gouverneur civil a ete P1, ' 
reux le 18 , jour de ïa fête de la reine des Pays-Bas ,'*^'1V 
•esse de Prusse , où il a donné un grand banquet. V° 
le roi de Prusse avait exprès envoyé à Luxembourg le ce 
ral Borstel pour y prendre part; et en effet la eouciu^« C01M 
dernier est conforme à ce bruit. Il a porté un toast ^ „fln

vaut® ! dacorde eu s'exprimant à peu près de la manière suivs ^ 
événement funeste a eu lieu dans cette ville , et ) al , jg tj. 
mon roi la mission spéciale de vous assurer qu ou e „n
cherche de» coupables et de tous ceux qui ont pu su ^al)(
pareil attentat. Eu attendant que la justice prononce^^, 
espérer que les deux nations se rapprocheront oe Js) 
c’est la plus belle manière de célébrer la fête de a t£.5nérfI 
Pays-Bas qui est la sœur du roi de Prusse. » Ou Pere(npli ** 
que le vœu du général Borstel qui a si dignement , jt),és 
mission, ne tardera pas à s’accomplir : malheura«»®"1® jma- 
et les banquets n’opèrent que sur l’aristocratie ; d atl ■ soef 
giner des moyens d’agir aussi sur les autres classes 9 
pas à dédaigner dans un état libre. .f çi»i ^

Cette affaire fera donc fépoque dans nos gouvemr et snr 
procès qui eu résultera pouvait ax-oir lieu Pt'^‘^.U'"„ÔU)bre 
un grand théâtre , elle deviendrait européenne r 6 "



jjàossera considérable; l’information du juge, d’instruction 
embrasse pas moins d’une main et demie de papier ; quelque 
îsse demystérieux qu’ii ne m’appartient pas encore de qua- 
V commence à se répandre sur celte action étrange. Tout bon 
wen doit espérer que la confiance aux magistrats et l’amour 
Il’ordre rétabliront bientôt le calme. ■

Paris, le s5 novembre i8î6.
Monsieur,

[In’est bruit dans Paris que d’un grand conseil de minis- 
tii où l’on a longuement et sérieusement discuté le renvoi 
Jtjjésuites. Vous allez vous récrier, traiter celte nouvelle 
'absurde , d itiouie , d’incroyable , je le ferais aussi à votre 
H», et cependant elle est certaine. La proposition mise aux 
,,ii a amené un partage égal entre nos Excellences à porte
rie. Quatre centre quatre. >1. de Peyronnet , appelé comme 
Cuistre de la justice à donner le premier son a ris dans cette 
ifiire, s’est fortement prononcé contre les révérends pères : 
m collègues MM. de Villèle , Corbière , de Chabrol se sont 
pts à lui. M. d’Hennopolis, qui a naguère proclamé leur exis
te du haut de la tribune , s’est déclaré leur champion. Son 
fciiiurs, long panégyrique de la Compagnie , a rallié à son 
ipioa MM. Doudeauville, Damas et Clermont Tonnerre qui , 
h ta qualité de ministre de la guerre , s’occupe plus de réédi- 
iir des églises et des couvens , que de réparer nos places 
Mes. Ainsi partage complet, et en pareil cas le roi seul peut 
ïiider. Mais grave est la matière , et une telle décision ne se 
pd pas à fiaiproviste. On craint que S. M, dedans cette oc- 
wince , malgré son goût dominant ne se prononce pas pour 
itkme. Il paraît que la partie du ministère qui veut expulser 
is jésuites , ou plutôt arrêter leurs envahissenieiis, comptait sur 
1. de Damas pour la majorité. Mais Son Exc. au moment dé- 
liiifa senti faiblir son courage ; et après avoir balancé entre 
Weux corps d’armée , connaissant le secret penchant du chef, 
ilia jugé plus sage de passer sous Téteudard de M. d’Hermo- 
|»li*et de combattre avec lui pour St. Ignace. Ce fait vient prou- 
w aa reste ce qui est ici à la connaissance de tout le monde , 
icequi a été démontré par l’admission de plusieurs archevê- 
|w au conseil ; c’est que le ministère se sent débordé par la 
agrégation et par les jésuites , et qu’il prévoit qu’il faut leur 
% la place ou les renverser, (i) Les renverser!

« Cnnnais-lu quelque Dieu qui fasse un tei prodige ? i> 
ta question ne saurait être longue à résoudre au point où les 

bfes en sont venues. Ou le président des ministres triomphera, 
nous n’aurons plus de jésuites ou du moins leur influence sera 

•niée ; ou la congrégation renversera le grand homme gascon 
l! le remplacera par , quelqu’un des prélats récemmeuL créés 

d'étal par ordonnance royale. Toutes les chances , il 
‘'Ibien l’avouer, sont pour le parti-prêtre, ( selon l’expression 
jM.de Montlosier ) à qui le ministère divisé ne peut plus of- 
™ qu’une faible résistance. Aussi les paris sont-ils ouverts sur 
prélat appelé à l’héritage de M. de Villèlç ; sera ce M. d’Mer- 

bpolis ou M. l’archevêque de Rheims ( de Lalil ) ou M, l’ar- 
wvèque de Rouen ( de Cro’r. ) Ce qui doit nous rassurer c’est 
16 les eoucurrens ne manqueront pas, et que sou fauteuil au 
«seilne restora pas vacant aussi longtemps que si c’e'tait à l’a- 
nemie.
Cette pauvre académie française , puisque j’en parle , se 

;»«ve fort empêchée avec ses trois fauteuils sur les bras. Elle 
iîuv,a offrant, à bon compte , une part de son immortalité , 
511s il n’est pas un écrivain qui se respecte qui veuille acheter 
"«labié marchandise.
Maintenant parlons des voleurs ; c’est la grande nouvelle, 

•tretien de tous les salons , l’effroi de tous les parisiens qui 
j, luls veulent savoir la cause de cetle apparition subite 

“»lines que la police avait contenus jusqu’à présent. La ver- 
11 la plus ^én'éralément adm se, c’est que M. Delaveau veut 
emr une augmentation de gendarmerie à Paris , d’autres di- 

, nue augmenùatioH de budjet , c’est tout un , et pour l’ob- 
[rd faut faire sentir que ies moyens exista ns ne peuvent 
"e à la ti'ai'qtiijl'ité de la capitale. Il en contera la vie à 

I l,!l citoyen. Qu’importe ? On eu viendra à son but. C’est 
machination infernale, mais naturelle delà part d’hommes 

, *i5partiennent à une société dont une des maximes est : la 
Pslifie les moyens.

11 énonce , comme devant paraître très incessamment, le3 
, oires du jeune et courageux abbé Marcet, l’auteur des 
hnj3* nhac'srne3- On Ie» dit très curieux , très détaillés ; de 
ji l,s n°ùu, des noms augustes doivent y figurer. Personne ne 
jj . “unera. Jacques II, de piteuse mémoire, n’est il pas mort 
i|^ .e; et le grand roi, Louis-le-Superbe, n’avait-il pas été af- 
y* ordre dans ses derniers jours?
i °Us voyez que je finis ma lettre comme je l’avais coraraen- 
j, 1 Par vous parler des jésuites ; mais que voulez-vous? les 
hir eS ^fiS v°leuria voila les deux seuls objets de toutes les 
i»i eisaH°lls , l’unique préoccupation des esprits. A peiue 
rff00 aux chambres et à leur prochaine convocation ; in- 
|,p etlc® bien naturelle d’ailleurs: les lois dont elles gratifient 

rance à chaque session font trembler pour l’avenir et sont 
,çrna °*3reS * l0,Clîer Rattachement des citoyens à notre gou- 
V) '!leut représentatif, ou récréatif, comme dit le bonhomme 

Courier 
Elux ôt;*eDdant quelque bonne loi sur la presse , qui rende 

i(ntS?lresP0udances particulières un intérêt qu’elles nepeu- 
a» avoir , agréez , Monsieur , etc.

(■) ÙT " N-Aîl 1
m I fait qui ne vous aura pas échappé et que vous aurez vu
V * c'est qUe ]\l. Desbassyns , beau-frère de M. d* Ail-

Ms m'lam <1® Acheul pour les mettre au collège de

COMMERCE»
BOURSE D'ANVERS, du ng novembre.— Dette active, 2 i(2 â’intfrét, 

5i 3|4• Obi. du synd. 4 >|a d’intérêt. Act. de la s. de comm., A 13 d'im 
1er., 68 i|4-

BOURSE D’AMSTERDAM, du 28 novembre. — Dette active, Si 
5(4 5;S A. Différée 53[64 P. Bill. de. chance, 17 3[4 5(8 A. Synd, 
d’amort. , gi 5|8 P. Lota d0 86 3|4 A. Act. de la soo. de commerce , 
87 88 i[S 88 A.

BOURSE DE PARIS du 27 novembre.— Rentes 5 p. o;o , joniss, du 23 
sept. i8a5 , 100 Ir. o c. — 4 ■ fja p. ojo , joaiss. 000 fr. 00 c. Rentes 
3 p. 100, joins, du 22 juin, 7200 c. Actions delà banque, 2077 So. 
Emprunt royal d'Esp. 1826, 64. Emprunt d’Haïti , 000 00.

ETAT-CIVIL du 27 au 28 nov. — Naissances, g garç., 9 filles.
Décès : 1 garçon , 1 fille , 6 hommes , 3 femmes ; savoir :
PierreVanliere , âgé de 60 ans , commissionnaire, rue Souverain-Pont , 

n, 335 , époux de Marie Josephe Michel.
Jacques Çosemans , âgée de 53 ans , frère célite , rue Volière , n. 160.
Paul Joseph Watriîi, âgé de 5o ans, cbaretier, faub. Sta.-Walb urg# 

n. 3 ,époux de Marie Lucie Côyel.
Frédéric Biezen , âgé de 4'3 ans, maréchal de logis à la 1ère. camp, 

du bataillon d’artillerie-transport-train , en garnison en cetie ville, célibat.
Jean Joseph Matbonel, âgé de 21 ans , fusilier à la 4me* compagnie # 

troisième bataillon, onzième division , en garnison en cette ville , céli bataire.
Paschale Drijnne , âgée de 79 ana, cultivatrice ,rue Londoz, veuve en 

2ines. nuce« de J.<an Simonis.
Marie Françoise Huherline Chefnay , âgée de 61 ans , rentièra, do-» 

miciiiée à Deuhn, Grand» Duché do Luxembourg, décédée en cette ville,
Marguerite Lagasse, âgée de 3.6 ans ,fileuse, rue Roture , n. 975, veuve 

de Noël Labeye.
Elisabeth Josephe Frister, âgée de 34 ans, cuisinière,derrière St.Thomas, 

n. 2ï5 ,épouse de Gilles Joseph Hanay.
Hubert Malet, âgé de 24 ans 3 mois 24 jours, armurier , rue Grande-. 

Nassarne , époux de Pétronille Coune.
Marié Elisabeth Delheid ,agéede 80 ans n moiset8jours , ex-religieuse, 

rue du Yertbois.
Jeanne. Hamkeune, âgée de 27 ans , journalière , rue Haut des Tawe».

TEMpÉRATUttE DC 3o HOVEMBRE.

A g h. du mat., 6 d. au-dessus o ; à i h. après midi, 7 d. au-dessus.

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
Les Delies Mahoux et B. de Saktorïds , libraires rue Souve

rain-Pont , 11. 3ig, viennent de recevoir un assortiment d’al
manachs fins , de Paris , tels que Hommages aux Dames, Al
manachs dédie's aux Demoiselles , Almanachs des Dames, Chan
sonniers des Dames , Mozart des Dames , Album lyrique , 
Rossini de Paris , Ecouteurs aux Portes , Primroses , Favarts, 
Colifichets ; des Almanachs chantants , Petit Poucet , Calen
driers sous verre, Calendriers de cabioet, Calendriers de ca
binets des Dames glacés et filet d’or , Petits Calendriers d’A- 
genda , id, sur carten filet d’or. Ou trouve chez les mêmes 
des joli* ouvrages eu cartonnage pour l’instruction et l’amu
sement de la jeunesse , des globes célestes et terrestres , 
sphères ariilillaires ; jeux de patience en bois ,• jeux de loto , 
jeux de dominos , portefeuilles et varnet» , souvenirs garnis , 
nécessaires et valises, éoriloires en bronze, vieilleuses en bronze 
et en or de Manheim, bonbonnières , flacons, étitis , pe- 
lottes, caries de visites et divers autres objets propres à être 
donnés pour la St. Nicolas et les étrennes,

Elles viennent aussi de recevoir un assortiment de dessins 
de broderies nouveaux. .

La bonne qualité' des marchandises et la modicité de leurs 
prix, leur font espérer que le public voudra bien les hono
rer de sa confiance. (i3y4)

annonces et a vis divers.
Dimanche et lundi , on jeterà une rone de DINDONS et un 

COCHON, chez Bebeus, faubourg St. Gilles , aux Trois Rases.
________________________________________ (>376)

Dimanche prochain , ou jettera une roue de DINDONS et 
JAMBONS, et un COCHON gras , chez Pirnay , faubourg.d’Â- 
mercœur.

Chez Parf'ondry, derrière l’Hôtel-dè-Vills , ou vieiat dé
des hnilres anglaises très-fraickes. ( 1 o/fï)

J. F. P er et, rueSte.-Ursule, à la Balance , vient de recevoir 
des huîtres anglaises très-fraiches , eten recevra encore demain

J. F. Perret, fils, rue St. Ursule, à la Balance, vient de 
•cevoir des eabiüeàux,rivets , floLtes, raies ,e'perlans-, etc. ( 1313.

Franekx, rue Sie. Ursule , n. gio, au Ccsùr d’or, à Liège, vient 
de recevoir des huitres nationales très-fraiches.

Franhx. rue Ste* Ursule , n, g 10, au Cœur d’or, à Liège , vient 
de recevoir des huitres anglaises très fraîches,

Tart, derrière l’Hôtel-de-Ville , vient de recevoir des huîtres 
anglaises très fraîches.

F.Hardy, derrière l’hôlel-de-ville ,a reçu des huîtres anglaise* 
très-fraîches

CabiUeaux, rivets, rayes, Huttes , élibôttes , saumons, brochets, 
canards sauvages et sarcelles , au Moriane , rue du Stockis: (1082)

Aü GASTRONOME , Pont d’Ile , l’on vient de recevoir de 
Bohême directement, des fesans , dit coqs de Bruyère. (1334) 
(4ôo) Mertens père, fleuriste , à Louvain,

Fera vendre en la demeure de Ma Bertrand, notaire à 
Liège , place St. Pierre, le mardi 12 décembre, à deux heu
res de l’après-midi, une très forte quantité de plantes de 
serre et d’orangerie , arbres et arbustes pour jardins anglais ; 
oignons , etc.

Appartement n louer rue Bont-d’Ue, n. 831. (i 38o)
Grand quartier à louer , rue Souwrain-Pont, n. 332. (i38t )



(4äo) B*Ue et considérable vente de marchandise« d’amag*.
M', Walthèry , rue sons la Petite-Tour, n. ôî , voulant-dé- 

fetitivement cesser son commerce , fera vendre en hausse pu
blique , sou» la direction du sieur/* 3 * * * * * * lo. H. J. Duvivier , eutie- 
preneur de ventes , le 11 décembre 1826 , et jours suivans , à 
neuf heures du matin, les marchandises dont suit le détail : 
draps et casimirs de toutes couleurs et qualite's, velours , piqués, 
basins, éto£fes‘pour gilets, satin , taffetas , flanelle , coton, coto- 
nette , nanqnin , nanquinet, reps , printanière , toile , mousse
line , percales, mouchoirs, schals , deutelles , rubans , bas, 
boutons , et une infinité d'autres articles trop long à de'tailler 
que l’on peut voir dès à présent.

Liège , te 28 novembre 1826.
MM. , j’ai l’honneur de vous annoncer qu’ayant reçu de nou

velles marchandises en chincilla et petit gris , je me suis décidé 
a prolonger mon se'jour d’une vingtaiue de jours en cette ville. Je 
viens donc de nouveau me recommander aux respectables per
sonnes qui ont bien voulu m’honorer de leurs visites ; je me ferai 
un vrai plaisir dèles servir à leur entière satisfaction.

Recevez, MM., l’assurance de ma parfaite considération.
P. G. VANsCBOoa, pelletier ,

Déballé à l’hôtel de la Pommelette , rue Souverain-Pont i368

II, A. P, Sutor, professeur de langues , a l’honneur de pré
venir le publie qu’il se propose d’ouvrir des cours de langues 
allemande et hollandaise , ainsi que d’arithmétique. Il donnera 
aes leçons chez lui ou en ville, au choix des élèves , à partir du 
i" décembre.

S’adresser rue du pont d’Avroy , n. 568. (i36g)

A vendre 1 bonnier 88 perches P.-B. de terre , prairie et jar
din situés à Heure le Romain, au Brouck , exploités par lo 
Sieur Jacques Frenay. S’adresser à M. hucion-Judon, ru» 
d’Avroy, n® 583 A Liège, (i3ç3)

{ ) Vente définitive d’un moulin, distillerie et maison.
Mercredi 6 décembre 1826, à deux heures de relevée , par- 

4evftnt M. Boverie, juge de paix des quartiers de l’Esi «t Nord 
de la ville de Liège , *n sou bureau rue Neuvice , le notaire 
Pâque procédera à la vente aux enchères publiques :

»• Du moulin dit de3 Grandes-Oies , situé à Liège , Outre- 
Meuse , n. 55i , avec autres bâtimens . distillerie , jardin et 
prairie , de la contenance d’un bonnier 4 perches.

a* D’une maison avec cour et bâtimens derrière , sise à 
liège, rue Puits-en-Sock , n. 926, portant l’enseigne du Ca
valier,

On peut en voir les cenditions au Bureau de M. le juge de 
paix et en l'étude de M® Pâque , dépositaire des titres.

(| J En vertu d’un jugement rendu le 26 octobre dernier, par 
ta tribunal de première instance séant à Liège , y enrsgistré le 
•ix ducourant , les eufans de feu le ST Georges-François-Henri- 
Joseph Thiriar , veuf de la dame Marie-Jeanne Haze , feront 
procéder eu présence de M. Bouliy , juge-de-paix des quartiers 
du Sud et de l’Ouest, à son domicile rue Plattes-Pierres, par 
Je ministère du notaire Hichard à ce commis, jeudi i4 décem
bre 1826 , à deux heures et demie de relevée , à la licitation 
d’une maison en construction non achevée , placeSt. Lambert, 
derrière celle occupée par les licitans , aux conditions à voir 
tant chez ledit M. Bouhy que chez le notaire.

VENTE DE COUPES DE BOIS.
Mardi 12 décembre 1826, vers les dix heures du matin, 

Sen Excellence Monseigneur le duc d’Ursel, grand-maître de 
la maison de la reine des Pays-Bas , etc. , fera exposer en vente 
publique, au château de Durbuy, grand-duché de Luxem
bourg, les coupes do ses bois de l’exercice 1826, dont la 
désignation suit :

»V Celle du bois dit du Pays, contenant too bonniers P.B, 
divisée en i4pôrtions.

a® Celle du bois dit de Grandmont.
3® Celle du bois de Viné.
4* Celle du bois d’Attrein.
5* Celle du bois d’Airo.
À crédit, moyennant caution. (i335)

VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES.
Le public est informé que sur la vente qui aura lieu aux 

»«chères publiques, le 28 de ce moi« d’après les annonces in
sérées dans ce journal, les 5 et 26 de ce mois , d’immeubles 
et portions de rentes dépendant de la succession de M. Gilles 
Joseph Struman , lorsqu’il vivait, propriétaire , de la com
mune de Hollogne aux Pierres , le premier lot a été adjugé 
pour la somme de. ..... ...............................i5oo Ils.

Le second pour. . . 140.
Le troisième pour. a 10.
Le quatrième pour...............................  ao.
Le cinquième pour.............................................................. 10.
Et le sixième pour. ....................................................... 7.
Que suivant l’article onze des conditions de la vente, 

tonte personne solvable peut dans la huitaine à compter de 
l’expiration dn jour de la vente faire une surenchère , pourvu 
qu’elle soit d’un dixième dn prix principal de l’adjudication.

S’adresser a Maître Servais , notaire à Jemeppe , pour faire 
cette surenchère, et avoir communication du cahier des char
gés ainsi que des titres de propriété. Servais,

On informel* pnblic , et particulièrement les ore'an«^ l . 
pothécaires des sieurs et dames Crsisier, de Votein qUe , 
derniers ont donné pouvoir au notaire Delvaux , par'acte aT 
tbenlique du i5 septembre dernier, de vendre de gre’ à gré où 
sur adjudication en «n on plusieurs lots , leurs immeubles situ- 
â Vot«m et environs , consistant en trois fermes , autres Labi 
tâtions et 80 bonniers P. B. de bonne terre et prairie. Lescréan" 
ciers desdits propriétaires sont priés de donner connaissance au. 
dit notaire Delvaux , Place-Verte, à Liège , du montant de leur« 
créances hypothécaires , savoir : capitaux, intérêts , arrêt aies 
et frais. On tient d’avoir ces renseignemeu s des créanciers >nê. 
mes , parce qu’il y a nue foule d’inscriptions répétées , d’antrei 
payées eu tout ou partie, de manière qu’il est très difficile de 
débrouiller l’état des inscriptions sans leur concours ; d’ailleurs
des personnes qui ont déjà fait des offres raisonnables le deman
dent. Si l’on vend celte propriété en détail , les acquéreurs x, 
ront chargés de payer de suite, au marc le florin , toutes créan
ce» exigibles, et de rédimer toutes les rentes en argent etcellei 
en nature, dont les capitaux sont invariables; tant qu’aux au. 
tres, elles devront être rédirnées dans cinq ans. Si la vents 
a lieu en un seul lot, l’acquéreur pourra servir les rente». On 
peut traiter sur l’offre de 56 889 florins du royaume. Si fou 
ne vend pas de gré à gré, l’adjudicatiou publique sera an
noncée aussitôt que les créanciers anront donné Ica renseigne- 
snens demandés.

Les lots sont déjà formés , et les principales conditions faites 
qui prouvent évidemment que les acquéreurs auront toute sees- 
rité, n.ouobstant sa saisie.

On cherche à louer pour Noël prochain , une maison 0» 
un quartier indépendant, au centre de la ville.

S’adresser au bureau de cette feuille , où on dira pour 
qui c’est.

Maison à louer avec remise et écurie , située place St. Bars 
thélemi. n. 662. S’adresser sur la Batte, n. 1110.

Un bon domestique, sachant panser les chevaux et conmis*- 
sant un peu le jardinage , peut se présenter rue du Dragon1 
d’Or , n. 674. (i3jt)

Maison à louer, quartier du Nord , rue des Foulons, n. tojf. 
S’adresser rue Basse-Sauvenière, 11. 825. (1274)

Quartier à louer pour des personnes tranpailles, rue an Po- 
tay , n. 316. (\h!\)

(45b) Immeubles à vendre jpa expropriation f orcée.
Prémier lot. I Une maison, annexes et dépendances, consistant en M- 

timenis d’habitation et d'exploitation , avec cour et écurie , sise villitl 
commune de Limbourg, district communal do Vervier», arrondisison 
dudit Vervters , province de Liège;

a Un petit jardin contenant environ Syapa’lmes , situé même commons, 
district et arrondissement que l’article précédent, occupé» l'un et l'iult» 
parla partie saisie ci après qualifiée

Deuxième lot. 1 Une pièce en nature de prairie, entouré# d* fcijw 
vives , sise en lieu dit Hubert Fontaine , même ville et commune de Lié- 
bourg, district et arrondissement que dessus , contenant environ itp 
tante perches occupée par la demoiselle Lambertinne Léonard.

3 Une pièce , partie en prairie , partie en culture, sise même lieu, 
commune, district et arrondissement que la pièce précédente, contenait 
environ soixante six perches , eile est entourée de bayes vives, «I eccir 
pée par ladite demoiselle Lambertino Léonard.

Troisième lot. Une pièce de prairie égale ment entourée de havel tir«, 
sise en lieu dit sur le Sart, mêmes commune, district et arrondissement 
que les articles précédents, contenant environ soixante six perche» , «*• 
cupée par la demoiselle Lonbienne.

Quatrième lot. Une prairie entourée de hayes vives, sise en lien »• 
Thier panique , mêmes communes , district et arrondissement quid«1 
sus, contenant environ trois cent trente trois perche» nonantaqaaM 
aunes .occupée pa" Guillaume Colette. ,

Cinquième lot Deux pièces contiguës et ne formant qu'an seul e! UK®' 
ensemble , en natnre de pré , gazon et broussaille» , nommées CaieépieB»*, 
sises mêmes commune , district et arrondissement que dessus, entourent!» 
haies vive», et occupée» par M‘ Delcour de Dolhain et la partie «!,if 
contenant ensemble environ cinq bonniers de» Pays-Bas. ..

Ua saisie de tou* lesdits immeubles a été faite par exploit de l'huiei 
Paschal Joseph Léüli , en date du vingt un août mil huit cent vingt six, 
enregistré à Verviers le lendemain , transcrit au bureau des Hypotheque» 
de Liège le 24 du même mois d’août nul butt cent vingt six , et»“ P'* 
du tribunal de première instance séant en la même ville , le trente tb 
mois d’août 1826:2 la requête de M. François Louis Remv, rir.lier fr'j 
priétaire , sans profession, domicilié dans la commune d’Easival, «« 
Sr. Pierre Joseph bpinhayer , cultivateur, domicilié dans ladite Tl ' 
commune de Limbourg, ledit huissier muni d’un pouvoir spécial a1' 
de ladite saisie , portant date du quinze dudit mots d’août 1826, >,r,t 
tré le 19 du même mois.

Copies dudit procès verbal de saisie immobiliaire ont été lai«»«*’ 
l’enregistrement, 1° a M. G. J Stemberl, bourgmestre de ladite vi , 
Limbourg , et 2» à M. Nicolas Buchet, greffier de la justice “* PaI 
canton de Limbourg, lesquels ont chacun visé l’original *B ,ttl 
leur cepie respective, |Bjf

La premiere lecture ou publication du cahier des charges poor p> § 
i la vente de tous lesdits immeubles par expropriation forcée 1 
à l’audience des criées dudit tribunal de première instance séant3 «j
lo lundi vingt troi» octobre mil huit cent vingt si» , »“* ®,x 
du malin. j,j|j(

Mailre Clément Joseph Wathour, avoué pre» ledit tribunal, 0j#rCjn 
rue Fond S. Servais, n. 476, k Liège y duement patenté pour egeSp 
de la présente année , occupe dan» la présenta pour ledit 1 • 
créancier saisissant. C. WilBoüti «v«“f- ^Jjt

L’adjudication préparatoire , aura lien à l’audience de» erit.**nl|jre> 
tribunal de premiere instance séant à Liège , le lundi onze ) . .,11 
dix huit cent vingt »ix, aux dix heures du malin , sur les n11*1 
suivantes, Savoir .

De cinquante florins pour le premier lot.
De deux cent# florins pour le deuxième lot.
De cent florins pour le troisième lot.
De trois cent».florins pour le quatrième lot.

De deux cents fltnins pour le cinquième Lot.
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